
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
ÉDITORIAL 

 
 

Chers Pargnysiens 
 
 
 

Voici une année qui se termine. Nous avons le plaisir de voir clair entre les impasses avec la 
destruction des HLM, ce fut long mais enfin le secteur est plus joli. 
 
Nous avions réaménagé le square Neckar en pensant qu’il résisterait à la casse, mais mal-
heureusement une table est déjà massacrée et je pense qu’il a fallu une bonne masse pour 
la détruire, quel dommage ! 
 
Je signale également que chaque maison doit entretenir son trottoir, ce qui n’est pas tou-
jours le cas. Quand on est propre chez soi, il est tout à fait normal de nettoyer devant chez 
soi. Sachez qu’en hiver si une personne glisse lorsqu’il neige, c’est le riverain qui est res-
ponsable. Il ne suffit pas de dire, je paie des impôts, c’est à la commune de le faire.  
 
 
Que chacun participe à la propreté du pays et tout sera parfait. 
 
A bientôt. 

Le Maire 
Andrée CHENEBY 

 
 

LA LETTRE DU MAIRE                                                                   n°25 octobre 2007
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Coordonnées Mairie : 03 26 73 10 37  03 26 72 78 35 

Mail : mairie @ pargnysursaulx.fr   
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL Des 4 juillet , 27 septembre  
(toutes les délibérations sont consultables dans leur intégralité en mairie) 

Réunion du 4 juillet 2007 
Extension de la Société Imerys - N° 07/40  Le Conseil municipal a été saisi d’une demande d’acquisition de terrains pour permettre à 
la société Imérys, si son projet d’extension aboutit, d’installer une nouvelle unité de fabrication dans le secteur dit « du Cul de Fer ». 
Le Conseil a donné son accord de principe pour la cession de ces terrains 
 
Aménagement du lotissement privé du Bois du Roi - N° 07/41 
Création d’un réseau d’assainissement séparatif entre l’avenue du Bois du Roi et l’entrée du lotissement Bois du Roi : la prise en char-
ge de ces travaux est partagée entre la commune et la communauté de communes Saulx et Bruxenelle. La maîtrise d’œuvre est confiée 
à Euro Infra Ingénierie de Chaumont. 
 
Tarifs Communaux applicables au 1er juillet 2007 - N° 07/42 

 
Restauration scolaire des écoles primaires et maternelles - N° 07/43  Bilan 2006/2007 – Le tarif du repas est inchangé à 
compter de la rentrée scolaire 2007/2008  
 
Participation des communes de résidence aux frais de fonctionnement des écoles pour l’année scolaire 2007/2008 - N° 07/44  

Cette participation est fixée à 500 € par élève  domicilié hors Pargny et scolarisé en classe maternelle. 
 
Service des eaux - N° 07/45 Le Conseil Municipal adopte de rapport  2006 sur le fonctionnement et sur les prix  du service des eaux  
Intercommunalité -  N° 07/46 Mise à disposition des biens nécessaires à la création et à la gestion de la piste d’athlétisme et du par-
cours de santé   
 
Rétrocession à la commune de la voirie des villas retraites par Vitry Habitat - N° 07/47 
Personnel communal - N° 07/48  Mise à disposition du Centre Culturel pendant la durée du Centre aéré d’été  de l’animatrice culturel-
le    
 

Cession des terrains communaux  - N° 07/49 au Lieu-dit « Mont de Cerf » pour une surface  total de 71 a 
 

Construction de 13 logements « l’Argilienne 2 » par la SA Vitry Habitat -N°07/50 Le Conseil Municipal garantit les 
emprunts contractés par la SA Vitry Habitat 

 
Affaires scolaires - N° 07/51 Le Conseil Municipal décide de  participer financièrement au voyage scolaire organisé à 
l’école d’Etrepy. Un enfant domicilié à Pargny est scolarisé à Etrepy  

 
Propriétés communales  - N° 07/52 Mise en oeuvre du droit de préemption urbain pour l’acquisition de la parcelle AD n°81  
 
Réunion du 27 septembre 2007 
Lotissement privé - N° 07/53  Présentation du projet d’aménagement de lotissements pour la construction de mai-
sons d’habitation par M Benmarce Mourad –  Ces projets concernent le secteur du Mont de Cerf et du Fossé Patin. 
Le Conseil donne son accord de principe pour la cession des parcelles communales nécessaires  et engage la  révi-
sion du POS.  Une quarantaine de lots serait proposée à la vente. 
 
Urbanisme- 07/54  Réforme de l’Instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme – Sollicitation des services de l’Équipement 
 
Aménagement de la zone d’habitation du « Bois du Roi » -  N° 07/55  Le Conseil Municipal confie la mission de conseil et d’assistan-
ce à l’Équipement – Décision modificative n°3 – Ville 
 
Révision de la liste électorale N° 07/56 :  Monsieur Marchesi a présenté sa démission en sa qualité de délégué de l’Administration 
auprès de la commission de révision de la liste électorale. Monsieur Jean-Claude Cabart est proposé à Monsieur le Sous Préfet pour 
assurer cette fonction. 
 
Communauté de communes Saulx et Bruxenelles - N°07/57 et 07/58  Le Conseil Municipal adopte les rapports annuels 2006  sur le 
prix et la qualité des services publics de l’assainissement des eaux usées et d’élimination des déchets.  

 
Finances communales -  N° 07/59  Décisions modificatives n°4, 5 et 6- Ville 

 
Approbation d’indemnisations de sinistres - N° 07/60 

 
In- tercommunalité - N° 07/61   Annulation de la  délibération n°07/46 et de la décision modificative N°2 Ville  

 
Bibliothèque -  N° 07/62  Avenant au règlement intérieur  
 
Tarif d’utilisation de la bibliothèque municipale par les écoles extérieures non adhérentes à la bibliothèque relais de Par-

gny -  N°07/63 
 
Association -  N° 07/64  Confirmation de la subvention allouée au Centre Culturel 
 
Présentation de l’action jardin  « de la graine à l’épicerie sociale » - N°07/65 Voir article page suivante 
 



 
 
 

Les services de la solidarité départementale du Conseil Général de la Marne  en charge des personnes  bénéficiaires du RMI 
mènent  des actions d’insertion  envers ce public.  
Des actions sont reconduites depuis plusieurs années. Il s’agit  entre autres de l’action « vie quotidienne » à Pargny et à Ser-
maize (voir article ci dessus),  l’alphabétisation et la lutte contre l’illettrisme, le chantier d’insertion de Vitry Synergic, 
l’aide à l’insertion des travailleurs handicapés, le parc de mobylettes. 
 
Face au constat de cumul de handicaps pour les personnes rmistes dans leurs démarches d’insertion (peu de mobilité, 
peu de qualification, peu d’offres d’emploi, défaut d’accompagnement social, etc…), une action jardinage est  à en phase de concréti-
sation. Elle touche le public Rmiste du secteur de Pargny et Sermaize. La finalité de cette action serait la création d’une épicerie socia-
le.   
Cette action vise les objectifs d’insertion  suivants : 
 

Rompre l’isolement, développer les rencontres 
Développer le sentiment de compétence 
Réhabiliter les personnes à un rythme de vie  
Favoriser le travail en équipe  
Acquérir des compétences en jardinage, en gestion et commercialisation de produits frais. 

Les communes de Pargny et de Sermaize en partenariat avec le Conseil Général de la Marne sont porteuses de cette action et en sup-
porteront également le coût. 

A C T I O N  J A R D I N   D E  L A  G R A I N E  A  L ’ E P I C E R I E  S O C I A L E  

LE STAGE « VIE QUOTIDIENNE » PRESENTÉ AU PUBLIC PARGNYSIEN  

 
Du 26 au 29 juin 2007, Pargny sur Saulx a accueilli l’exposition du stage « Vie Quotidienne ». Cette dernière s’est im-
plantée dans la salle de réunion et a connu un franc succès.  

De nombreuses personnes adultes et enfants se sont déplacés pour 
venir admirer la fresque en mosaïque sur le thème des quatre saisons, réalisée avec 
l’aide de Jocelyne Marcel, animatrice de la Maison des Arts.  

Ils ont pu également contempler les autres réalisations toutes aussi magnifiques les 
unes que les autres.  

Enfin le public conquis a pu repartir avec le livret des recettes gourmandes et éco-
nomiques réalisées lors de l’atelier cuisine avec les participantes, et consulter les 
livres mis à la disposition par la bibliothèque municipale. 

Le stage de «  Vie Quotidienne » est financé par le Conseil Général de la Marne et 
par les Centres Communaux D’Action Sociale de Pargny sur Saulx er de Sermaize 
les Bains.   

Ce Stage s’adresse aux personnes bénéficiaires des minimas sociaux 
(RMI,  AAH, API et ASS) et a pour but l’insertion sociale de ces 

personnes.  

Les activités proposées durant ce stage permettent aux participants de rencontrer d’autres personnes, de créer des liens, 
de développer le sentiment de compétence, de ce faire valoriser et d’acquérir une autonomie dans le but de faire face 
aux difficultés de la vie quotidienne.  

Ce stage est encadrée par Isabelle Maillard, Conseillère en Économie Sociale de la Famille du Conseil Géné-
ral, et se déroule sur trois demi-journées par semaine. Une quinzaine de femmes fréquent et participent aux 
divers ateliers : bricolage, cuisine, informations, visites d’entreprises… 
 
Merci à vous tous pour cette belle réussite ! Isabelle Maillard 

Attention à partir du 26 novembre 2007 Mme Voilquin Françoise, ayant fait valoir ses 
droits à la retraite, vos démarches dans le domaine social se feront différemment  

Voici la nouvelle organisation. 

LE CCAS  
Dans quel cas devez vous vous adressez au Centre Communal d’Aide Sociale (CCAS) 
Le CCAS a un rôle essentiel de conseils aux personnes, qu’il oriente vers les services sociaux appropriés à la situation. 
Il vous aide dans vos démarches : 

Demandes de RMI, CMU,  
Demandes FSL (fond solidarité logement) en cas de difficultés de paiement de loyer, d’électricité, de téléphone,                    

d’eau, aide au bail glissant) 
Demandes APA (allocation personnalisée d’autonomie)ou placement 
Demandes de bons de chauffage 

 



 
 
 

Exposition visible aux heures d’ouverture de la bibliothèque : 
 
Mardi  11h - 12h 16h30 - 19h 
Mercredi 10h - 12h 14h - 18h 
Vendredi 11h - 12h 16h30 - 19h 
Samedi 10h - 17h 
 
 

Exposition visible aux heures d’ouverture de la bibliothèque : 
 
Mardi  11h - 12h 16h30 - 19h 
Mercredi 10h - 12h 14h - 18h 
Vendredi 11h - 12h 16h30 - 19h 
Samedi 10h - 17h 
 
 

I N S C R I P T I O N  S U R  L E S  L I S T E S  E L E C T O R A L E S  

Vous êtes nouveaux à Pargny, vous n’êtes pas inscrits sur les listes électorales. Faites le impérativement avant le 31 décem-
bre 2007 pour pouvoir voter en 2008 

L’inscription n’est pas automatique mais relève d’une démarche volontaire 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales : 
Être âgé d’au moins 18 ans 
Être de nationalité française 
Jouir de ses droits civils et politiques 
 

Les jeunes de 18 ans bénéficient en principe d’une inscription automatique sur la liste électorale de la commune où ils ont été recen-
sés. S’ils ne relèvent pas de cette procédure d’inscription d’office ils doivent se faire inscrire volontairement. 
L’inscription d’office est à vérifier auprès du service des élections en mairie. 

Pour s’inscrire 

S’adresser à la mairie de la commune de domicile où de celle où vous résidez depuis au moins 6 mois. 

Pièces à fournir 
 

Pièce d’identité en cours de validité 
Si domicile extérieur : un justificatif de paiement des impôts locaux depuis plus de 5 ans 
Si l’intéressé habite chez ses parents, une attestation des parents établie sur papier libre, certifiant qu’il habi-

te chez eux et un justificatif de domicile des parents. 

De plus  le CCAS distribue aux personnes âgées de plus de 70 ans un bon d’achat en fin d’année 
Vous pouvez contacter le CCAS tous les jours à la mairie de 9 h à 12h et de 13h30 à 17h30  
 03.26.73.10.37 
 
L’ENTRAIDE  

Dans quel cas devez vous vous adresser à l’entraide  

Vous rencontrez des difficultés financières pour régler vos factures d’électricité, chauffage, eau, téléphone, pour vous nourrir, pour 
assumer l’éducation de vos enfants. Une aide rapide peut vous être accordée, sous forme de prêts sans intérêts remboursables men-
suellement.  

Le montant des remboursements est calculé d’après les ressources des emprunteurs. 

Les dossiers sont étudiés au cas par cas. 

D’autres dossiers envoyés par les assistantes sociales du secteur peuvent être également traités. 

Les permanences de l’entraide se feront à partir du 26/11/2007 dans l’ancien bureau du CCAS tous les lundis et jeudis de 10h à 11h 
: 03.26.73.09.99 
 
 

 

Du 1er au 15 décembre 2007, la bibliothèque municipale présente une 
très belle exposition  

« Aux frontières de l’Himalaya ».  
C’est un panorama complet de ces régions que sont le Népal, l’Inde du 
Nord et le Tibet qui vous est proposé.  
Accompagnée de très nombreux objets artisanaux destinés à la ven-
te au public,  
cette exposition vous ouvre les portes d’un monde étrange et captivant. 
 

Exposition visible aux heures d’ouverture de la bibliothèque : 
 
Mardi  11h - 12h 16h30 - 19h 
Mercredi 10h - 12h 14h - 18h 
Vendredi 11h - 12h 16h30 - 19h 
Samedi 10h - 17h 
 

E x p o s i t i o n  à  l a  b i b l i o t h è q u e  

Quelles que soient les difficultés que vous rencontrez (familiales, sociales, financières etc) 
vous pouvez vous adresser indifféremment au CCAS ou à l’entraide qui vous orienteront 

vers la personne compétente. 



 
 

Lotti BATONNIER, le 13 juillet 2007Lotti BATONNIER, le 13 juillet 2007Lotti BATONNIER, le 13 juillet 2007   
Jean GUIVARCH, le 18 juillet 2007Jean GUIVARCH, le 18 juillet 2007Jean GUIVARCH, le 18 juillet 2007   

Agnèse MOSCHIONI, le 1Agnèse MOSCHIONI, le 1Agnèse MOSCHIONI, le 1ererer   août 2007août 2007août 2007   
Georges BENICY, le 2 août 2007Georges BENICY, le 2 août 2007Georges BENICY, le 2 août 2007   
Jean MAUUARY, le 10 août 2007Jean MAUUARY, le 10 août 2007Jean MAUUARY, le 10 août 2007   

René BEAUVOIS, le 25 septembre 2007René BEAUVOIS, le 25 septembre 2007René BEAUVOIS, le 25 septembre 2007   
Richard CORDEL, le 17 octobre 2007Richard CORDEL, le 17 octobre 2007Richard CORDEL, le 17 octobre 2007   

DECES 

 
 
Guillot Mickaël Anier Séverine, le 23 juin 2007                                 Perraudin Yannick Lagler Jessica, le 18 août 2007 
Domingos Conduto Frédéric Petricig Aurore, le 28 juillet 2007       Chevalier Stéphane Tranchant Séverine, le 18 août 2007 

 
 
 

MARIAGES 

 
Mme Denise Guerin, institutrice à Par-
gny depuis 36 ans, a cessé d’enseigner le 
4 septembre 2007. 
Elle prend sa retraite en tant qu’ensei-
gnante mais nous la retrouverons au 
centre culturel ainsi que dans toutes les 
manifestations organisées par celui ci 

Promotion au 
grade de sergent 
pour le chef de 
corps Stéphane 
Pfund 

Remise de la  
médaille d’ar-
gent (20 ans) 
Pour le sapeur 
Hervé Payot 

Remise par le général de corps d’armée 
Jean Marie Lemoine des insignes d’offi-
cier de la légion d’honneur à l’adjudant 
chef Lucien Leblanc 

L E S  E C H O S  

Square Neckar le mobilier urbain a été 
entièrement changé en 2006.  

voici la photo d’une table de ce mobilier 
après un acte de vandalisme.  

Systématiquement après un tel acte la 
mairie dépose plainte et une enquête est 
menée.  
Les auteurs de ces détériorations doivent 
s’attendre à des sanctions.  

 
Le coût pour la collectivité s’élève à 

601,58€ ( + les frais de transport) 

Illuminations de Noël 

La commune a acquis 5 
nouvelles traversées de 
rue pour cette année 
20007. 

Les autres nouvelles dé-
corations ont été confec-
tionnées par les services 
techniques de Pargny 

L E S  S E R V I C E S  T E C H N I Q U E S  

 
Au concours du Palmarès  

des Écoles Fleuries 2007, 
l’école Jules Ferry  

a conservé  
ses trois coccinelles 

Location de meublés 
 
Nous avons quelques demandes de petits logements (chambres meublées, 
studios meublés),surtout pour les jeunes enseignants nommés pour une 
année sur Pargny. 
Si vous êtes en possession de ce type de logements et si vous êtes intéressez 
par la location de ceux-ci faites vous connaître en mairie   

E T A T  C I V I L  

 
 LEGER Nathan, le 3 juillet 2007 

NERET Emma, le 19 juillet 2007 
RIBEIRO MOREIRA Mélinda, le 15 
août 2007 
MILLE Nessa, le 22 août 2007 

CLAUSE Chloé, le 1er septembre 
2007 

BROCKLY Aimy, le 17 octobre 2007 

NAISSANCES 



 
 
 

18 novembre : Loto de Noël Centre Culturel (salle polyvalente) 

8 décembre : Téléthon (salle polyvalente) 

16 décembre : Arbre de Noël Imerys (salle polyvalente) 

21 décembre : Randonnée des lumières Marché de Noël 

(centre culturel) 

13 janvier : Thé dansant Plein Soleil (salle polyvalente) 

Département de la Marne concours  
villes et villages fleuris 2007  
du canton de  
Thiéblemont Faremont 
 
Pargny sur Saulx 2ème dans la 3ème catégorie 
(communes entre 1001 et 5000 habitants) 
 
Catégories particuliers 
 

1ère catégorie (maison avec jardin superficie supérieur à 500m3 

3ème Mme Robat Rose 49 av du Maréchal Leclerc 
 
2ème catégorie ( maison avec jardin superficie inférieure à 500m3 
4ème M Masiuk Dimitry 129 av du Bois du Roi 
 
8ème catégorie (hôtel, restaurant,café,camping) 
1er Café Restaurant l’Ancre d’Or rue de la Chavée 
 
9ème catégorie (maison avec parc visible de la rue) 
2ème Mme Melling Odette 16 rue de la Marne 
 

A également participé M Cabart Guy 35 rue Hannequin 
 

20 27 janvier :  Championnat de tennis ( salle polyvalente) 

3 février : Championnat de tennis (salle polyvalente) 

9 février : Loto pêche ( salle polyvalente) 

10 février : Championnat de tennis (salle polyvalente 

8 mars : Loto musique (salle polyvalente) 

L E S  M A N I F E S T A T I O N S  

ENTRETIEN DES TROTTOIRS  

Les propriétaires ou les locataires, occupant les rez-de-chaussée des maisons situées en bordure de la voie publi-
que, sont tenus de balayer ou de faire balayer, de désherber ou de faire désherber, les trottoirs devant leurs mai-
sons, magasins, cours, jardins, murs et autres emplacements, afin de les maintenir constamment dans 

un parfait état de propreté.  
 

De même en cas de neige et de verglas, les propriétaires, locataires ou concierges d'immeubles, sont tenus de casser les 
glaces et de balayer les neiges le long de leurs propriétés et de les mettre en cordon en limite d'emprise afin de mainte-

nir un passage piéton.  

Il est défendu de déposer sur la voie publique la glace ou la neige provenant des cours de l'intérieur des habitations, 
de même que former des glissoires ou patinoires.  
 

CROIX ROUGE FRANCAISE 
Afin d’éviter la disparition de la délégation 

locale et de renouveler son bureau directeur en fé-
vrier 2008, il est recherché des adhérents pour 
maintenir l’action sociale de la croix rouge. 
Merci de faire connaître votre adhésion (cotisation 
16€) et votre candidature à l’adresse suivante : 
Croix Rouge Française 
36 rue du châtelet 
51250 Sermaize les bains 
 03.26.73.20.90 

T r i  s é l e c t i f   
Je viens m’adresser à tous les habitants de bâtiment collec-
tif.  
Lors d’une caractérisation à la Chapelle Saint Luc, plu-
sieurs prélèvements ont été effectués dans le collectif de 

Pargny et se sont révélés catastrophiques, plus de 40% de refus de tris 
« Poubelles Jaunes tri sélectif ».  
Je vous demande de bien trier et de ne pas mettre votre poubelle nor-
male dans les sacs jaunes, car les retombées financières vont, elles aus-
si,être catastrophiques. 
Pour vos finances et celles de Pargnysiens, faites preuve de civisme 
 
« Triez Bien SVP »Longueville J P maire adjoint 
 

Chaque jour la SPA reçoit de nombreux 
courriers et appels téléphoniques pour 

signaler des animaux maltraités ou vivant 
dans de mauvaises conditions. 

 
N’ayant pas la possibilité de rémunérer des 
inspecteurs sur tout le territoire, les enquêtes 
sont confiées à des délégués enquêteurs béné-
voles. 
 
Malheureusement, ceux-ci sont en nombre insuffisant et 
toutes les enquêtes ne peuvent être effectuées faute de 
délégués sur certains secteurs. 
 
Que font les délégués S P A ?  
Ils effectuent les enquêtes à la demande de celle-ci dans 
le secteur géographique qu’ils ont choisi, ils assurent le 
suivi des animaux adoptés par les particuliers dans nos 
refuges. 

 
 

DEVENEZ DELEGUES ENQUETEURS  
BENEVOLES DE LA SPA 

 

Demande de documentation:  
S.P.A Service délégués  
39 bd Berthier  
75847 PARIS CEDEX 17 
3615 SPA 
Http:// www.spa.asso.fr 



 

 

Le club a repris ses cours à partir du 18 septembre.  

Un petit rappel de nos activités : 
 
La gym d’entretien se déroule en 2 parties:  
 
 Le renforcement musculaire : qui redonne du galbe et du relief au corps, 
 Les étirements : qui permettrent d’améliorer la souplesse et la résistance des muscles ainsi que la mobilité des articulations. 
 L’aérobic : qui consistent en mouvements et enchaînements  permettant un meilleur contrôle des postures. 
 Le step : qui est un excellent entraînement cardiovasculaire. Il fait travailler surtout les mollets, les hanches ainsi que les fes-

siers 
 

Trois séances par semaine dans une ambiance amicale et musicale pour que chacun prenne soin de son corps à son goût, son rythme 
et selon son envie. 

Les séances sont décomposées de la façon suivante: 
 
 

Un petit rappel aussi de la composition du bureau 

Présidente  Mme Guyot Brigitte 

Trésorière Mme Labbe Sandra 

  Secrétaire  Mme Girard Antoinette 
 

Si vous êtes intéressés par une ou plusieurs de nos activités, vous pouvez nous contacter au 06.71.15.64.39 ou même venir 
nous voir pendant les heures de cours. 
 
 

Gym d’entretien  les mardis de 14 à 15  Salle du Petit marché 
Aérobic  les jeudis de 18 à 19 h  Salle des réunions 
Step  les samedis de 9 à 10 h  Local Jean Moulin 

Les Musiciens Pargnysiens ont eu la joie de répondre à 
l’invitation de la Musique Bleue de Neckarsteinnacht le 
30 Juin et le 1er Juillet 2007 pour fêter leurs 50ème anni-
versaire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I ls ont également participé à la grande cérémonie à la 
Mairie de Neckarsteinnacht pour fêter le 40ème anniver-
saire du jumelage de nos 2 villes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le déplacement s’est fait en autocar mis à notre disposi-

tion par le comité de jumelage de Pargny sur Saulx . Son 
Président Serge Rinaldi était présent aux cérémonies. 
 

L’ensemble des Musiciens a passé un week-end inoublia-
ble. 
 

Nous avons déjà invité nos Amis Musiciens de Neckars-
teinnacht en Octobre 2008 pour fêter ensemble le 35ème 
Anniversaire de la Musique Municipale de Pargny sur 
Saulx. 
 

Pour les jeunes qui désirent faire de la Musique et profi-
ter avec nous de tous ces moments de joie, nous les invi-
tons à nous rejoindre. 
 

L’école de Musique est ouverte : 
 

Les Lundis, Mardis, Jeudis, Vendredis de 14 H 30 à  
20 H 00 

Les Mercredis toute la journée. 
 

Venez Nombreux !!! 
 
 

Musicalement Votre  

MUS I Q U E  MUN I C I P A L E  D E  P A RGN Y  S U R  S A U L X  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

A eu l’honneur d’organiser un éliminatoire national handicapés les 16 et 17 juin 2007. 

Nous tenons à remercier nos bénévoles qui ont œuvré à la réussite de cette manifestation. 

Nous tenons à remercier également la région, le dé-
partement, la ville de Pargny, la FMPPMA,ainsi que 
nos sponsors pour l’aide qu’ils nous ont apportée. 

Les pêcheurs venus de différents départements fran-
çais ont été agréablement  surpris de l’accueil et ils 
sont repartis très satisfaisait de leur séjour parmi 
nous. 

Pour sa première année, l’atelier de pêche nature (58 
école de pêche) a participé à un concours à Givry en 
Argonne le 27 juin 2007. 

Ces jeunes novices de la pêche se sont sortis honorablement  
de cette première épreuve. 
Sur 46 participants , ils se sont classés comme suit : 

Ravelli Mickaël  4 ème Payot Cedreic 28 ème 

Guyot Dorian 17 ème Devauton Alexis 31ème 

Galheb Rayan 27 éme  

Activités enfants 
Danse classique (4,5,6 ans) 

Samedi de 14h à 15h 
Local Jean Moulin tarif : 30€ + 

10€ 
Avec Émilie 

Danse (4 ans à CE2) 
Mardi de 16h 40 à 19h 
École maternelle 

 
CM à adultes 
Samedi de 11h à 14h 
Local Jean Moulin 20 € + 10 € 
Avec Émilie 

Accueil de loisirs 
De 4 à 14 ans 
Mercredi de 14h à 17h 
local Jean Moulin 
Et petites vacances 

1€ + bons CAF ou MSA 
Directrice : Edwige avec animateurs 

Activités : 
Bibliothèque avec Maryline 
Atelier nature avec Alain 
Arts plastiques avec Denise 
Autres activités variées avec Patricia, 

Sophie 
Thème : les marionnettes 
 

Théâtre (+8 ans) 
Mercredi de 17h30 à 18h30 
Local Jean Moulin 20€ + 10€ 

Adultes 
Danse (pour s’amuser) 
Jeudi de 19h30 à 20h30 
Salle de réunions 20 € +10 € 
Avec Émilie 

Gym (step, cardio etc) 

Jeudi de 20h30 à 21h30 
Salle de réunions 
20 € + 10 € 
Avec Émilie 

Atelier créatif 
Lundi de 14h à 16h30  
local Jean Moulin 20 € + 10 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bon anni-
versaire à Mme Françoise Amant, un grand 
merci pour son dévouement de plus de 25 
ans à l’atelier créatif 

L’USSS  section Judo Jujitsu a repris ses entraîne-
ments depuis le lundi 10 Septembre 2007. 
Depuis l’année dernière, nous avons créér une 
section Baby judo pour les plus petit, à partir de 4 
ans et cela fonctionne ! 

Ce début de saison 2007/2008 ,outre les renouvellements de li-
cences,nous enregistrons de nouvelles inscriptions de la petite 
section jusqu’aux adultes.  

En  parlant d’adultes, il n’y a qu’une seule présence féminine qui 
armé de son courage ose nous défier depuis 6 ans. De ce fait nous 
invitons d’autres femmes à venir essayer Ce sport et pourquoi pas 
s’inscrire pour une saison. 

Le Jujitsu est un mélange de Judo Karaté Aïkido 
qui pratiqué régulièrement, nous entraîne dans 
une aventure de connaissance de soi, de respect 
et d’humilité. 

Cette année, nous comptons participer à quelques 

compétitions  Judo avec de jeunes licenciés qui,je dois 
dire,surprennent par leurs capacités. Pour les ceintures 
marron, la route vers la ceinture noire s’approche à 
grand pas ! 
  

Les heures d’entraînement sont les suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour tous renseignements merci de nous contacter au : 
06.27.30.66.75 -(Jeannot Christophe) 
 

CENTRE CULTUREL DE PARGNY SUR SAULX 

J U D O  J U J I T S U  

Le lundi et Vendredi : 
 
De 17h00 à 18h00 Baby Judo 
De 18h00 à 19h00 de 6 à 10 ans 
De 19h00 à 20h00 à partir de 11ans 
(en commun avec les adultes) 
De 19h0 à 21h00 adultes 

L a  S o c i é t é  d e  P ê c h e  L a  G a u l e   

Nous vous proposons également des activités ponctuelles tout au long de l’année : loto, sorties, spectacles, soirées à thèmes 
Renseignements : au 03.26.73.16.07 et affichage au local 
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